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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant:

L’application de la présente loi fait l’objet d’un rapport parlementaire remis au Gouvernement au 
plus tard le 31 décembre 2026.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif affiché à l’horizon 2030 est de pouvoir compter sur un taux de pénétration de l’assurance 
de 60 % des surfaces pour les grandes cultures et la viticulture et de 30 % des surfaces pour 
l’arboriculture et la prairie. Pour autant, cette réforme, et les changements profonds qu’elle impose, 
oblige à identifier les éventuels freins ou blocages dans sa mise en œuvre.

Cet amendement vise à fixer un point de rendez-vous intermédiaire permettant de tirer un premier 
bilan et d’envisager, si besoin, les adaptations réglementaires adéquate.


